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L ' adhésion à la SACEM n 'est pas obligatoire .Chaque artiste est libre de proposer ses oeuvres comme il l 'entend. La SACEM protège les artistes adhérents. 

Si vous voulez éviter les redevances SACEM ou autres organismes habilités à percevoir des taxes , passez de la musique libre de droit dans votre établissement .

http://www.publi-music.com



Cette société propose des cd 100 % libre de SACEM .



Musicalement votre ..



Frontierman .
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